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PARTICIPEZ AU PROGRAMME RECYC-FRIGO ENVIRONNEMENTMD… C’EST PAYANT!
Saviez-vous que les réfrigérateurs et les congélateurs de plus de dix ans sont de grands consommateurs d’électricité? Vous en séparer vous permettra de faire des économies d'énergie tout en faisant un geste pour l'environnement.

Comment faire? Tout simplement en participant au programme RECYC-FRIGO Environnement! Ce programme offre un service gratuit de collecte d’appareils à domicile. Le réfrigérateur ou congélateur doit avoir plus de 10 ans, être fonctionnel et branché et avoir un volume de 10 à 25 pieds cubes. Si vos appareils remplissent ces conditions, il vous suffit de prendre rendez-vous en composant le 1 877 49FRIGO (493-7446) ou en remplissant un formulaire de collecte en ligne au www.recyc-frigo.com. Un transporteur spécialisé viendra récupérer gratuitement votre appareil à domicile. De plus, un chèque de 60 $ pour chaque appareil récupéré (maximum de deux appareils par ménage) sera remis à son propriétaire au plus tard trois semaines après le ramassage du réfrigérateur ou du congélateur. 

Si vous voulez vous défaire d’un appareil de moins de dix ans et en bon état, nous vous encourageons à vous adresser à un organisme communautaire de notre municipalité, afin que celui-ci puisse en faire bénéficier un ménage de votre milieu.
RECYC-FRIGO Environnement pour poser un geste vert 
(nom de la municipalité) soutient ce programme et vous encourage à y participer. Au-delà des objectifs d’efficacité énergétique, le programme RECYC-FRIGO Environnement cible aussi un enjeu environnemental majeur en assurant le recyclage de 95 % des matières contenues dans les appareils récupérés. Participer au programme RECYC-FRIGO, c'est économiser de l'énergie et c'est bon pour l'environnement. Pour en savoir plus, visitez le www.recyc-frigo.com.

- 30 -

